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Me JEAN-FRANÇOIS TOGNACCIOLI
Aider le chef d’entreprise à rebondir
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Pouvez-vous présenter votre 
tableau à destination des chefs 
d’entreprise (publié en intégralité 
dans les pages 3 à 5) ?
- Cet outil vise à expliquer aux chefs d’entre-
prise qu’il y a à leur disposition une boîte à 
outils dont ils peuvent se servir pour assurer 
le rebond de leur entreprise lorsque celle-ci 
rencontre des difficultés. Nous avons connu 
des difficultés très récentes qui ont trouvé 
leur origine dans la crise sanitaire et il est 
probable que les entreprises, à peine remises 
de cette crise sanitaire malgré les aides mises 
en place (PGE, exonérations, reports de 
charges), soient désormais confrontées à 
une nouvelle crise, une crise d’approvision-
nement et énergétique. Et c’est maintenant 
que doivent être prises certaines mesures 
pour prévenir les difficultés que pourront 
rencontrer les entreprises face à ces nou-
veaux événements qui leur sont externes. 
Ont été intégrés dans le droit des entre-
prises en difficulté actuel des dispositifs qui 
ont fonctionné pendant la crise sanitaire et 
qui ne demandent qu’à être réactivés et uti-
lisés pour prévenir les éventuelles difficultés 
des entreprises à un horizon de six mois, un 
an ou deux ans.

Quel est le bon moment pour 
agir ?
- Le plus tôt possible, c’est-à-dire aux pre-
miers indices de difficulté financière. Du 
retard dans le paiement des créanciers 
publics, du retard dans le paiement des 
fournisseurs doivent alerter le chef d’en-
treprise sur un risque plus ou moins loin-
tain de crise et de défaillance. On sait que, 
comme en matière de médecine, la préven-
tion réussit toujours beaucoup mieux que le 
traitement de la maladie. Il en va de même 
en matière de droit des entreprises en diffi-
culté, ce que j’appelle maintenant le droit 
du rebond des entreprises. Nous cherchons 
à encourager toutes les prises de conscience 
du chef d’entreprise pour qu’il puisse, au 
bon moment, se saisir de ces outils pour 
tenter de prévenir les difficultés, voire de 
les traiter  lorsqu’elles sont déjà présentes. 
La grande difficulté, c’est qu’il est souvent 
trop tard lorsqu’il se saisit de ces outils 
parce que la défaillance d’une entreprise est 
encore trop souvent assimilée à la faute de 
l’entrepreneur. Or, la plupart du temps, la 
défaillance ne provient pas de la faute de 

l’entrepreneur mais tout simplement d’un 
marché qui s’est contracté, d’un fournisseur 
qui a augmenté ses prix ou d’un client qui 
a cessé de nous solliciter. Il y a dans la vie 
d’une entreprise des accidents de croissance 
liés à de multiples facteurs qui sont tota-
lement étrangers à l’idée d’une faute. Mon 
message est de dire aux chefs d’entreprise : 
vous n’avez pas commis de faute, il y a eu 
un accident de parcours dans la vie de votre 
entreprise et nous sommes là pour évi-
ter qu’il conduise à la défaillance de votre 
entreprise. Et si jamais la défaillance est avé-
rée, comment la traiter ? Les outils du livre 
VI du code de commerce sont là pour ça, 

en fonction du moment et de la nature de 
la difficulté à traiter. Plus on sera en amont 
plus on aura de chances. Quand on met en 
place des outils pour prévenir l’apparition 
de la difficulté, cela réussit huit fois sur dix. 
Quand la difficulté est déjà présente et qu’il 
faut la traiter, on a des chances de réussite 
qui tournent autour des 20 %.

Vers qui le chef d’entreprise doit-
il se tourner ?
- Il y a deux professionnels qui ont des 
compétences complémentaires pour établir 
un diagnostic de la difficulté  : l’avocat et 
l’expert-comptable. Depuis que je fais ce 
métier, je considère que c’est vraiment la 
matière, celle du droit du rebond des entre-
prises, où les professionnels du droit et les 
professionnels du chiffre doivent collabo-
rer. La plupart du temps, le chef d’entre-
prise ira voir d’abord son expert-comptable 
parce que c’est celui qui est au quotidien 
auprès du chef d’entreprise. Dans notre 
système, l’avocat n’a pas encore ce rôle de 
conseil permanent. Il est encore trop sou-
vent considéré comme celui qui défend et 
pas comme celui qui conseille au quotidien, 
à la différence du droit anglo-saxon. Mais 
un expert-comptable, qui par définition 
n’est pas un professionnel du droit, saura 
ensuite s’entourer des services d’un avocat 
qui construira avec lui la solution pour le 
chef d’entreprise.

Sébastien GUINÉ

MAÎTRE TOGNACCIOLI :  
« Agir le plus tôt possible »

Avocat niçois spécialisé dans le rebond des entreprises, Me Jean-François Tognaccioli rappelle 
qu’il est déterminant d’agir dès l’apparition des premiers signes de difficulté.

Me Jean-François Tognaccioli, avocat au  
barreau de Nice et chargé d’enseignement  
à l’Université Côte d’Azur.
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DROIT DES ENTREPRISES LE DÉCRYPTAGE ÉCONOMIE COLLECTIVITÉS

Deux initiatives bienvenues mais très tardives

Me Tognaccioli met en avant deux initiatives en faveur du chef d’entreprise, 
indispensables aujourd’hui mais qui ont tardé à voir le jour. La première est la prise en 
compte du risque assumé par l’entrepreneur individuel. Ce dernier était selon lui « le 
parent pauvre en matière de protection » et il a vu, avec la loi du 14 février 2022 son statut 
« largement amélioré ». « Désormais, par l’effet de la loi, tout entrepreneur individuel dispose 
de deux patrimoines : un patrimoine personnel et un patrimoine professionnel affecté à son 
activité, avec un traitement différent des difficultés rencontrées. C’est une façon de donner les 
moyens d’assurer le rebond du chef d’entreprise ». L’avocat du Barreau de Nice remarque 
toutefois qu’il « a fallu attendre 2022 ». « Comme il a fallu attendre 2013 et la création 
de l’association APESA (Aide Psychologique pour les Entrepreneurs en Souffrance Aiguë) par 
Marc Binnié,  greffier en chef du Tribunal de commerce de Saintes, pour prendre en compte la 
souffrance psychologique du chef d’entreprise », relève-t-il. « Dans les PME, le premier capital 
est la santé du chef d’entreprise, sa santé physique et sa santé mentale. Dans notre bassin, il y a 
énormément de petites et de moyennes entreprises et cela ne sert à rien de sauver une entreprise 
si on ne se soucie pas de la situation de son dirigeant ».
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1 Nature de la 
procédure

Amiable Collective ---

2 Mes com-
mentaires…

Une réussite à 80 %... 
alors foncez !

Peut-être 
limitée aux 
créanciers 
financiers…

Réduite à 12 
mois… Pfff ! 
Pourquoi ?

...jusqu'au 
02/06/2023
seulement...

Préférez A B C ou D en
anticipant…les difficultés…

et oui !

Trop peu 
utilisé… c'est 
dommage…

à élargir 
encore…

3 Qui en prend 
l'initiative ? Débiteur

Débiteur | Créancier | 
Ministère Public

Débiteur per-
sonne physique 
avec demande
concomitante 
de liquidation 

judiciaire

4
Extension 

de procédure 
non 

applicable

Non  
applicable À l'initiative du débiteur / AJ / MJ / MP Non  

applicable

5 Conditions 
d'ouverture

Absence de cessation des paiements

Difficultés
insurmonta-

bles

Redressement manifeste-
ment impossible 

Fonds
disponibles
pour payer 

les créances 
salariales

Cessation des paiementsElaborer un 
projet de 
plan en 3 

moisDifficultés de toute nature Conciliation
Préalable

Comptes 
réguliers

6 Taille de 
l'entreprise

Non applicable

20 salariés + 
3ME

total du pas-
sif bilan hors 

capitaux 
propres

Non applicable

Actif < à 
15.000 € hors 

résidence 
principale

insaisissable 
et aucun 

salarié depuis 
6 mois

7 Confi- 
dentialité

Confi- 
dentialité

totale

Conservée 
si accord

non homo-
logué

Publicité légale (RCS... Bodacc…)
Publication 

du jugement 
si accord 

homologué

LA BOÎTE À OUTILS DU LIVRE VI  
du code de commerce…

Version v8.0 au 20/11/2022 
Droits réservés - Cabinet Tognaccioli Avocats - www.JFTS.net - contact@JFTS.net - 04 93 81 74 95
Abréviations AJ Administrateur Judiciaire - MJ Mandataire Judiciaire - MP Ministère public - ME Million d'Euros - 
CA Chiffre d'affaires - RJ Redressement judiciaire - LJ Liquidation judiciaire - JO Jugement d'ouverture

Mandat
Ad Hoc ... Accélerée

Sauvegarde
Conciliation

... Classique

… Pour anticiper les difficultés
Traitement de
Sortie de crise

Liquidation
Judiciaire

Redressement
Judiciaire

Retablissement
Professionnel

… Pour traiter les difficultés

A EC GB FD H
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8
Effets sur 
le passif 
antérieur

Aucun

Possible 
suspension 

ciblée
des pour-

suites

Gel total du 
passif

ou seule-
ment finan-

cier

Gel total du passif Effacement 
des dettes

9
Effets sur 
le passif 

postérieur
Aucun

Délais 
judiciaires
possibles

Paiement à l'échéance pour les créances nées pour les besoins du  déroule-
ment de la procédure ou de la période d'observation, ou en contrepartie d'une 

prestation fournie au débiteur pendant cette période
Aucun

10
Effets sur 

les contrats 
en cours

Aucun Résiliation dérogatoire au 
contrat

Non 
applicable

11
Effets sur les 

revendica-
tions

Aucun

Délai de 3 
mois après 
pub JO au 

Bodacc pour
revendiquer

Aucun Délai de 3 mois après pub JO 
au Bodacc pour revendiquer

Non 
applicable

12 Mandataires 
de Justice

Mandataire 
ad hoc sur 

proposi-
tion du 

dirigeant

Conciliateur 
sur prop-
osition du 
dirigeant

Administra-
teur

Judiciaire
précédem-

ment
conciliateur

Administra-
teur

Judiciaire 
sur

proposition 
du

dirigeant

Mandataire 
de justice

unique 
désigné

par le Tribu-
nal

Administra-
teur

Judiciaire sur
proposition 

du
dirigeant

Liquidateur Mandataire 
Judiciaire

Mandataire Judiciaire 
(représ. créanciers)

Mandataire 
Judiciaire

13
Missions du 
Mandataire 
de Justice

Non applicable Surveillance ou assistance

Assistance 
ou

représenta-
tion

Représenta-
tion

Actes 
conserva-

toires

14 Coût de la 
procédure

Convention validée par le 
Président Emoluments avec Ordonnance présidentielle 

de taxe et recours possibles
- Après avis du 

Parquet

15
Sort des 
cautions 

personnes 
physiques

Aucune 
incidence

Peuvent se 
prévaloir des 
délais et de 

l'accord

Suspension des poursuites y compris pendant le plan Mise en jeu

Peuvent 
se prévaloir 
de l'efface-
ment des 

dettes

16
Rémunéra-

tion du 
dirigeant

Libre
Maintenue sauf décision

contraire du Juge commis-
saire

Subsides 
possibles
aux per-
sonnes

physiques

Non 
applicable

17 Licencie-
ment

Droit commun
Autorisation
du juge com-

missaire

Procédure
dérogatoire

Non 
applicable

18 Prise en 
charge AGS

Aucune Judiciaire (dans la limite 
des plafonds de l'AGS) Aucune Totale (dans la limite

des plafonds de l'AGS)
Non 

applicable

Mandat
Ad Hoc ... Accélerée

Sauvegarde
Conciliation

... Classique

… Pour anticiper les difficultés
Traitement de
Sortie de crise

Liquidation
Judiciaire

Redressement
Judiciaire

Retablissement
Professionnel

… Pour traiter les difficultés

A EC GB FD H
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LA BOÎTE À OUTILS DU LIVRE VI  
du code de commerce…
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22

Sort des 
pénalités et 
majorations 
de retard des 

créances 
publiques

Négociation avec  
les organismes

fiscaux et sociaux

Remise de plein droit
(sauf majorations fiscales  

de mauvaise foi
ou travail dissimulé)

Non  
applicable

Remise de plein droit
(sauf majorations fiscales  

de mauvaise foi
ou travail dissimulé)

Non  
applicable

23
Classes 

de parties 
affectées

Non applicable Obligatoire

250 salariés 
+ 20 ME CA

Non  
applicable

250 salariés 
+ 20 ME CA

Non applicable

ou 40 ME 
CA net

ou 40 ME CA 
net

ou demande 
débiteur

ou demande 
débiteur

24

Elaboration 
du plan de 
règlement 
du passif

Négociation Débiteur Non  
applicable

Débiteur
Créanciers Non applicable

25

Effets sur 
les nouveaux 

finance-
ments

Aucun

Privilège 
possible
de new 
money

Privilège possible de post money

26

Mentions au 
RCS après 
exécution 

du plan
Non applicable

Disparition rétroactive de toutes mentions au RCS 
après exécution du plan depuis…

Non applicable
2 ans 1 an 2 ans

Mandat
Ad Hoc ... Accélerée

Sauvegarde
Conciliation

... Classique

… Pour anticiper les difficultés
Traitement de
Sortie de crise

Liquidation
Judiciaire

Redressement
Judiciaire

Retablissement
Professionnel

… Pour traiter les difficultés
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19
Reprise de 
l'entreprise  
par des tiers

Si accord de l'entreprise, 
du créancier et

du Ministère public 
(prepack-cession)

Non 
applicable Partielle

Non 
applicable

Offres de cession 
d'entreprise

ou d'actifs isolés

Non 
applicable

20
Sanctions 

des  
dirigeants

Non applicable Patrimoniales, 
professionnelles ou pénales

Non  
applicable

21 Durée de la 
procédure

Pas de 
durée

maximum

5 mois
maximum

2x2 mois 
maximum

2x6 mois 
maximum

3 mois  
maximum
pour plan 

sinon
conversion
en RJ / LJ

2x6 mois + 6 
mois

exceptionnel-
lement

6 mois  
à 1 an pour

la liquidation
simplifiée

4 mois

LA BOÎTE À OUTILS DU LIVRE VI  
du code de commerce…


